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·Cadrè général de. opirateurs 01 mécaniciens i ART. 3. - L'article 10 du déàét ~usvisé est com~ 
.. .radic;féteQtricie~s coloni~u~r . ! .pIété, ainsi qu'i! suit: ' , . . 

". ' '. ,i t'''3'Enloutre, les OPtér!'tteu~ett ~éécaniciens .de lce't'Z~ 
ARRET'E No 598 promulguant au Togo ledécrei du il e Oc asse pe.uyen e re au ons s, sur ,aVIS -mo Ive 

.3 s~ptemhr(J 1939 ·tho,difiani le décrei du 28 ;uillet . ii du chef de colonie otld'è'territoite dont ils dépendent, 
193>9 portant 'organisaiion dttcadre général 'des :: à prendre part à' un .concours Fofessionnel poùr 
opérateurs" et ,mécanici~lIs fadioéleciriciens colo-' li ,l'accession directe 'a)1grade de sous-chef de poste 
nlqux.' ,," , ra.dioélectdcien de 3e classe. ," " 

,LE:9o~VERNEUR DES Ù)LO~IES;' ·1,':« Les conditions et le p'rogrammede~e conCOUrS 

. 

,'OrrIGIER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 'l' 
'CoMMISSAIRE,DE' LÀ RÉPUBLIQUE,' 

, 
1 

" 
Vu Je 'dé<:ret du '23 in.is 1921 déterminant les attributions !' 

et 'les pouvoirs du Commissaire. de l,a République 'au Togo; 1: 

vu' le dé<:ret du' 19 septembre ·1936. port,nt' réduction i' 
des 'dépense. administratives' du 'Togo,' modifié· par celui i 

du 20 juillet 1937; . .. 

Vu 'I~ décret du .16 avril 1924 fixant, le môôe de promul-,
,~ri~~~~~';o~~~lication des textes, réglemehtaires. au Togo 

. Vu' .le. décret dt! 26 \ niacs 1939 p~rtant organisation du 
service, radioélectrique colonial: (Arrêté de promulgatiOn nO 236 
du 4 mai 1939);' , .'..' ..' 

Vu le décret' du '26 'mars 1939 _p~rtant 'organisation du' 
cadre :général < des ingénieurs radiQélectridens' colonÎaux. (Ar~.
rêté de promulgation' nO 237 du 4 mai 1939); .',r < ' _ .' - _,.', " 

Vu :le décret du 28 juillet 1939' portant organisation du 
cadre général _des opérateurs- et -mécaniciens radioélectriciens 
coloniaux. (Arrêté, de promUlgation nO 4~ldu 29 aoUI. 1939);, 

Vu le décret ,du 3 s'.ptemb..e 1939 modifiant le' dé<:ret du 
28 juillet 193\l ': portanlorganisation du cadre général. 'des 
opérateurs et mécaniciens radioélectriciens co1oniauX; 

ARRETE: 

.AATICLE ,PREMlER.l:st pro,mulgué ,dansle terri· 
. toiredu' Togo plaœ. sou. le mandat de la France. 

le décrèt du,.3 septembre 1939 modifiant le décret 
du 28 juillet 1939 portant organisation du c!,dre 
général des opérateurs et mécaniciens ,radioélectri 
ciens coloniaux:' , , 

AR'r. 2.- Le présent arrêté sera' enregistré,Com
muniqué et publié partout où besoin· sera. 

. Lou'té, 'le 10 novembre 1939 .. 
. . L: MON;TAONË. 

, LE PRÉSIDENT DE' LA ,RÉPUBLiQUE' fRANÇAISE, 

Vu le sénatlls-consulte du 3, mai' \854;" 
Vu le déCret du 28' jumet 1939 po;tanl, organisation du, 

cadre général des" opérateurs ·et ~mêcànidens radioélectriciens 
colpniauxj' . .. .- -'. ' 

Sur lapropooition du m.inistredes <:olonieS; 
, DECRETE: 

ARTICLE PREMIER: ~ (.s,dispositions du paragra
phe' 20 del'articlë, 6 du décret susvisé du 28 juillet 
1939 sont modifiées comme suit: 

« 20 ~ SoUle certificat d'op~rateur 'de 2e classe 
des postes, télégraphes e1téléphones, soit1e,certifiëat 
de chef ,de .poste radiotélégraphiste de la marine 
militaire, s6it ,le' brevet élémentaire de radiotél.<!gra

de Parmée de tem: et, possédant, des ,connaissances 
techniques et pratiques,' suffisantes, 'pouyant être jus
tifiéès par url, examen »." " " , 

ART. 2. - Les diSpositions de l'article 8 du .même 
décret, sont remplacees' par h;s suivantes:, . 

« Pourront·, être, dispensés ,du, stage et - nommés 
directement à la' 5e"c1asse d'opérateurs ou de' méca, 
niciens les. ClI(Ididats' ayant' accompli au· moins deux_ 

, années de. pratique _radioélectdque /iU titre civil '»_ 
., 

'seront fixés par 'arrêté du ùinistre ,des,colonics. ,LI! 
date des épreuves et le nombre ·de plac~s séront 
annoncés au moins ,un an à l'avance par insert10n au 
Journal officiel de la République et uU Journal officiel 
de chaque colonie. '. 
' {{ Les candidats, pour être admis àse présenter, 
devront avoir obtenu l'autorisation du ministre ,des'
colonieS. 

'" .Nul ne pourra être autorisé, à subir les épreuves 
plus de trois fois ni être' admis s'il nt réunit, ,le 

nombre 'minimum de points qui aura été fixé!· par, 
l'arrêté précité»., ' 

ART. 4. - Les dispositions de l'article 12 du décret 
du 2'8 juillet 1939 sont rempllicées 'fÎar 'les suivantes : 

Avancement 

« Les fonction~aires du cadre' général de,s 'opéra
teurset mécaniciens radioélectriciens Coloniaux doivent 
réunir les conditions suivantes pour obtenIr un a"an
cement au chOIX ou à l'imcienneté, ' " , . 

« 10 - Etre inscrits ,à, ure tableau d'avancement'" 
,dressé par une commission de classement siégeànt 
à Paris. au ministère. des' colonies;. ,: ' 
'« 20 "- S'il s'àgit d'lln avancement, au éhoix, être, 

proposés par, les gouverneurs généraux, gouverneurs, 
chefs ,de service sous l'autoritt d'esquels, ils sont 

'placés et compter au minimum' deux aimées de , 
seryices effectifs dans leur classe. .', 

" Le temps 'légal de servièCs militaires c6mpte 
pour l'ancienn,eté effective ,au même ,titre que le 
temps passé aux colonie.s sans que les intéressés: 
puissent en bénéfider plus d'une fois d.urant toute,' 
.leur, carrière administrà:tive .aussi <bien, da11s, leur cadre , d'origine que dans ceux auxquels .Ils pourraiènt 

, accéder pàr la suite;: ' ' ,l: « 30 '- S'il s'agit' d'un avancement à l'anciénneté., 

1 compter au 11l0ins quatre' années d'ancienneté dont 


. ,1 deux' de services effectifs dàns leur classe et n'avoir 

tait l'objet d'aucune mesure disciplinaire pendant les 

Il quatre pernières années; , .. 
: .« 40 _. En outre, réunir au 1er janvier oU: au 

1 1er J'uin du mois qui suit la réunion de la commission 
'l' l' pour l'établissement des tableaux primi,tifs ou,, cornl' pléme'ntaires une durée de 'service effectif aux colo: 

nies au 'moins égale a, dix-huit mois ». ' 
, ' , ART. 5. - Les dispositions de l'article 22' du décret 

,du 28 juillet' '1939 sont rempjaéées par les stUvantes: '_ 
1 Art. 22; La' commission 'd'enquête siégeant dans, 
[' la' colonle 'est composée comme,' suit: , 
';' Le secrétaire général de la colonie ou Un chef· 

phiste, de, la ,maririemilitl\ire" ou de radioélectriCien, d'administration ou de service, désigné par lui, fÎrési
dent. ' ' , , 

,Un administrateur des, c()lonies. , 
'Le éhd 'dù service radioélectrique de la colonie. ' 
Deuxfonctionnaires,ducadre,gén~raLdes'opératëurs 

.' -et mécaniciens- radioélectriciens coloniaux,d'un gr/ide', 
. s!lpérieur ou ~gal, .mais d'un~, ancienneté 's",périeurj!(, 

, à .celle de.l'.agerit incriininé., ,', . 
.[1, A \léfaut,deux fonctionnaires d'uncen.!re techllique 

' remplissant les mêmes ''COnditions; 




